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delà: c'est là une conséqiiencc nécessaire de la divisindu monde en différents états souverains et JSr la fai^
disparaître, il faudrait que s-accomplisse «rêve d^a grandeur n'a d'égal que l'irréalisabilité : l'union

'

léirii
lative de toutes les nations de l'nniveis.

'^

drmt dont son existence même dépend, reconnaître commayant force de chose jugée les jugements des tribunaux
étrai^ers, .1 ne s'en suit pas que ces jugements, et le
procédures à la suite desquelles ils ont été fendus y âiZabsolument et à tons égards d'aucune valeur No"n'avons pas de décisions de nos tribunaux à cet effet ma i

.1 en est en France, où les principes premiers sontiS
Les jugements étrangers y font fc..' des faits on'iUénoncent et qu'ils constatent ".. Ainsi, de héritltenvoyés en possession peuvent poursuivre à l'étranger dedébiteurs de l'absent, sans qu'il soit nécessaire de faire

d'abs?nco"^U: " ' '''r^f '' ^"«^-"' «^^^'^^

JrU^ • J»?«"'^"'. •«"du par un tribunal étrangersur le possessoire, bien qu'il ne puisse recevoir d'exécutbneu France, peut néanmoins servir à établir le Sfde l"possession ^^K
^ ^*

De même encore, des décisions qui sont rendues enpays étranger, mais qui ne le sont pas par des autorités dece pays, agissant en tant que souveraines et a„xqne7£ ,esparties en ont appelé de concert, peuvent avoir icirmêmevaleur qu'elles ont dans l'état oà elles sont rendues C'^sl
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